
CREATION D'UN DSA EN CIRCULATION NATIONALE1 

(reprise d'une palette de  252 bouteilles de champagne par un adhérent 
à la coopérative DISTILLERIE FRANCAISE )

Après identification dans Prodouane, 

−Choisir la rubrique EMCS-GAMMA  dans l'espace personnel
− Entrer dans l'application 

PS: Pour ceux qui ne sont pas encore habilité à GAMMA, il est possible de faire cet exemple en 
mode exercice sur le site  https://testpro.douane.gouv.fr/ avec  comme identifiant « operateur » et 
mot de passe « gamma »

Vous vous retrouvez sur la page d'accueil de GAMMA

Sélectionner dans la barre de menu «  créer DSA - saisir DSA »
Compléter ensuite la saisie des différents champs du DSA:

1 Attention cet exemple a été crée en février 2011 et ne tient pas compte d'éventuelles modifications réglementaires à 
venir
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https://testpro.douane.gouv.fr/


Cliquer ici

Remplir ensuite les rubriques concernant les destinataire: 
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S'il possède un n° d'accise, indiquer -le. 
Sinon laisser vierge

N° interne permettant de faire le lien 
avec la comptabilité commerciale

Si besoin choisir le n° de référence 
de l'entrepôt dans le menu déroulant

L'adresse de l'entrepôt 
s'affiche automatiquement



La saisie se poursuit par l'intégration des données relatives au transport 

CLIQUEZ ensuite sur AJOUTER DETAIL TRANSPORT pour valider vos informations. 

Une ligne correspondante au détail du transport est alors ajoutée au tableau récapitulatif

Le pictogramme représentant le stylo permet de modifier le détail du transport.

Le pictogramme représentant la poubelle permet de le supprimer
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Indiquer le n° EVV de l'adhérent

Préciser l'adresse de livraison
Si elle est différente de 
l'adresse du destinataire



Les rubriques concernant l'attestation/ certificat ne sont pas à remplir  lors de l'établissement d'un 
DSA.

Pour le CHAMPAGNE: 
−choisir W300
−le code produit  est toujours : 22041011
−rubrique « code vinicole interprofessionnel » :  laisser vierge
−Teneur en alcool: mettre le degré en chiffre sans autres précisions
−toujours indiquer vin bénéficiant d'une AOP/IGP
− Zone B
−dans la liste des manipulation, laisser vierge la rubrique Code manipulation.  Cette rubrique est 
obligatoire uniquement pour les moûts et  les vins en vrac: dans ce cas, choisir le produit  a été 
enrichi) 
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Cliquer ici

Décrire la marchandise
 avec précision



Une nouvelle fenêtre sur le conditionnement de l'article s'ouvre alors

Le code « Type de colis » est FL pour le flacon . S'il s'agit d'un autre conditionnement,  
utiliser le pictogramme loupe 

Le tableau récapitulatif conditionnement apparaît. 
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Cliquez ensuite sur  AJOUTER L'ARTICLE
Le tableau récapitulatif des articles apparaît

Les  renseignements  précédemment  saisis  s'effacent  et  apparaissent  en  résumé  dans  le  tableau 
récapitulatif de l'article.

Un deuxième article peut alors être saisi en procédant de la même façon.
La saisie  des différents champs du DSA est alors terminée.

A l'issue de la saisie, 4 possibilités apparaissent:
RETOUR: permet de retourner sur les écrans précédents
SAUVEGARDER BROUILLON  :   permet l'enregistrement en tant que brouillon qui pourra être 
complété ultérieurement
CONTROLER  :   le système effectue un contrôle de cohérence sur les différents champs remplis et 
indique les erreurs éventuelles ( A privilégier en mode brouillon)
EMETTRE: le système effectue un contrôle de cohérence du DSA et demande la confirmation 

puis lui délivre un numéro d'enregistrement: Le DSA passe à l'état EMIS

Le DSA est désormais présent dans l'écran de consultation des DSA (DSA émis) en couleur bleue. Il 
ne peut plus être modifié.
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IMPRESSION  DE DSA

Cliquer sur la ligne correspondante au  DSA précédemment émis  ouverture d'un pop-up  avec 
le détail du DSA. 

Cliquer sur l'icône «Imprimer » 

Sélectionner les exemplaires voulus (par défaut, le 1er exemplaire est toujours imprimé): il faut 
imprimer tous les exemplaires.
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Cliquer sur le bouton « valider »  ouverture d'un document PDF comportant les exemplaires 1,2et 
3  pour impression
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